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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET 
LA RÉPUBLIQUE DE GAMBIE

Le Royaume d’Espagne et la République de Gambie, ci-après dénommés les « Parties 
contractantes »,

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international qui offre des possibilités 
égales et équitables à leurs entreprises de transport aérien respectives en matière d’exploitation des 
services et qui permette une concurrence conformément aux lois et règlements de chaque Partie 
contractante,

Désireux de favoriser l’essor du transport aérien international,
Désireux d’assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans les transports aériens 

internationaux et de réaffirmer leur profonde inquiétude quant aux actes ou aux menaces à 
l’encontre de la sûreté des aéronefs, qui compromettent la sécurité des personnes ou des biens, 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. DÉFINITIONS

Aux fins de l’interprétation et de l’application du présent Accord, sauf dispositions contraires 
:

a) le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend 
toute annexe adoptée conformément à son article 90 et toute modification aux 
annexes ou à la Convention adoptée conformément à ses articles 90 et 94, dans la 
mesure où lesdites annexes et modifications ont pris effet pour les deux Parties 
contractantes ou ont été ratifiées par celles-ci ;

b) le terme « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Royaume d’Espagne, au 
niveau civil, le Ministre des finances (direction générale de l’aviation civile) et, dans 
le cas de la République de Gambie, le Ministère des travaux publics, de la 
construction et des infrastructures (autorité de l’aviation civile de Gambie) ou, dans 
les deux cas, toute personne ou tout organisme dûment autorisé à assumer les 
fonctions exercées par lesdites autorités dans le cadre du présent Accord ;

c) le terme « entreprise de transport aérien désignée » désigne l’entreprise de transport 
aérien assurant des services aériens internationaux que chaque Partie contractante a 
désignée pour exploiter les services convenus sur les routes spécifiées dans l’annexe 
au présent Accord et conformément aux dispositions de l’article 3 de celui-ci ;

d) les termes « territoire », « service aérien international » et « escale non 
commerciale » ont le sens qui leur est donné aux articles 2 et 96 de la Convention ;

e) le terme « Accord » désigne le présent Accord, son annexe et toute modification y 
relative ;

f) le terme « routes spécifiées » désigne les routes établies ou à établir dans l’annexe au 
présent Accord ;
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g) le terme « services convenus » désigne les services aériens internationaux qui, en 
vertu des dispositions du présent Accord, peuvent être exploités sur les routes 
spécifiées ;

h) le terme « tarif » désigne les prix établis pour le transport de passagers, de bagages et 
de marchandises (à l’exception du courrier), y compris tout avantage supplémentaire 
notable accordé ou fourni en même temps que ledit transport, ainsi que la 
commission sur la vente des billets et les transactions correspondantes pour le 
transport de marchandises. Il comprend également les conditions d’application du 
prix du transport et le paiement de la commission appropriée ;

i) le terme « capacité » désigne, en ce qui concerne un aéronef, sa disponibilité en 
sièges ou sa charge utile et, en ce qui concerne les services convenus, la capacité de 
l’aéronef utilisé pour ces services, multipliée par la fréquence des vols de cet aéronef 
pendant chaque saison sur une route ou sur un tronçon de route ;

j) le terme « ressortissants » désigne, en ce qui concerne l’Espagne, les ressortissants 
d’États membres de l’Union européenne.

ARTICLE 2. DROITS D’EXPLOITATION

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits prévus dans le 
présent Accord, aux fins de l’établissement de services aériens internationaux réguliers sur les 
routes spécifiées dans l’annexe au présent Accord.

2. Lors de l’exploitation d’un service convenu sur une route spécifiée, les entreprises de 
transport aérien désignées par chaque Partie contractante ont le droit :

a) de survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y faire escale ;
b) de faire des escales non commerciales sur ce territoire ;
c) de faire des escales sur ledit territoire aux points indiqués dans le tableau des routes 

figurant à l’annexe au présent Accord, aux fins d’assurer ou de restreindre le trafic 
international de passagers, de marchandises et de courrier, conjointement ou 
séparément, conformément aux dispositions de l’annexe au présent Accord, à 
destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante ou à 
destination ou en provenance du territoire d’un autre État.

3. Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties contractantes autres que les 
entreprises de transport aérien désignées jouissent des droits établis aux alinéas a) et b) ci-dessus.

4. Aucune disposition du présent Accord n’est réputée conférer aux entreprises de transport 
aérien désignées d’une Partie contractante des droits de cabotage sur le territoire de l’autre Partie 
contractante.

ARTICLE 3. DÉSIGNATION DES ENTREPRISES DE TRANSPORT AÉRIEN

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par notification écrite adressée par la 
voie diplomatique à l’autre Partie contractante, autant d’entreprises de transport aérien qu’elle le 
souhaite aux fins de l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées ainsi que de 
remplacer une entreprise de transport aérien précédemment désignée par une autre. Ladite 
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désignation précise la portée de l’autorisation accordée à chaque entreprise de transport aérien en 
ce qui concerne l’exploitation des services convenus.

2. Dès réception d’une telle désignation et sur demande de l’entreprise de transport aérien 
désignée, l’autre Partie contractante accorde sans délai et conformément à la procédure prescrite, 
les autorisations et permis d’exploitation appropriés, sous réserve des dispositions des paragraphes 
3 et 4 du présent article.

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger de toute entreprise 
de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est apte à remplir les 
conditions prescrites par les lois et règlements qu’elles appliquent normalement et à juste titre à 
l’exploitation des services aériens internationaux, conformément aux dispositions de la présente 
Convention.

4. L’octroi des autorisations d’exploitation visées au paragraphe 2 du présent article requiert 
:

4.1. dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume d’Espagne :
4.1. 1.qu’elle soit établie sur le territoire du Royaume d’Espagne aux termes du Traité 

instituant la Communauté européenne et qu’elle ait obtenu une licence d’exploitation, 
conformément au droit communautaire ;

4.1. 2.qu’un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et 
assuré par l’État membre de l’Union européenne chargé de délivrer son certificat de transporteur 
aérien et que l’autorité aéronautique compétente soit clairement déterminée dans la désignation ;

4.2. dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de Gambie :
4.2. 1.qu’elle soit établie sur le territoire de la République de Gambie et qu’elle ait obtenu une 

licence d’exploitation valide, conformément au droit applicable de la République de Gambie ;
4.2. 2.que la République de Gambie exerce et assure un contrôle réglementaire effectif de 

l’entreprise de transport aérien.
5. Lorsqu’une entreprise de transport aérien a ainsi été désignée et autorisée, elle peut 

commencer à tout moment à exploiter les services convenus, conformément aux dispositions 
établies dans le présent Accord.

ARTICLE 4. RÉVOCATIONS

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation ou un 
agrément technique, de suspendre l’exercice des droits prévus à l’article 2 du présent Accord 
accordés par l’autre Partie contractante à l’entreprise de transport aérien désignée, ou d’imposer 
les conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice desdits droits :

a) 1. dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume 
d’Espagne :
i) si elle n’est pas établie sur le territoire du Royaume d’Espagne aux termes du 

Traité instituant la Communauté européenne ou si elle ne dispose pas d’une 
licence d’exploitation valable conformément au droit communautaire ;

ii) si un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas 
exercé ou assuré par l’État membre de l’Union européenne chargé de délivrer 
son certificat de transporteur aérien ou si l’autorité aéronautique compétente 
n’est pas clairement déterminée dans la désignation ;
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2. dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de Gambie :
i) si elle n’est pas établie sur le territoire de la République de Gambie ou si elle ne 

dispose pas d’une licence d’exploitation valable conformément au droit 
applicable de la République de Gambie ;

ii) si la République de Gambie n’assure pas le contrôle réglementaire effectif de 
l’entreprise de transport aérien ;

b) si l’entreprise de transport aérien ne respecte pas les lois et règlements de la Partie 
contractante qui a accordé lesdits droits ;

c) si l’entreprise de transport aérien omet, de toute autre manière, de conformer son 
exploitation aux conditions prescrites dans le présent Accord ;

d) si l’autre Partie contractante ne respecte pas ou n’applique pas les normes de sécurité 
et de sûreté conformément aux articles 11 et 12 du présent Accord.

2. Sans préjudice des dispositions des articles 11 et 12 et à moins que la révocation, la 
suspension ou l’imposition immédiates des conditions prévues au paragraphe 1 du présent article 
ne soient essentielles pour prévenir de nouvelles infractions aux lois et règlements, ce droit n’est 
exercé qu’après consultation avec l’autre Partie contractante.

ARTICLE 5. EXONÉRATIONS

1. Les aéronefs exploités dans le cadre de services aériens internationaux par les entreprises 
de transport aérien désignées de l’une ou l’autre Partie contractante, ainsi que l’équipement 
habituel, les réserves de carburants et de lubrifiants et les provisions de bord (notamment les 
denrées alimentaires, les boissons et le tabac) desdits aéronefs sont exonérés de tous droits de 
douane et autres droits ou taxes appliqués à leur arrivée sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, à condition que lesdits équipements et fournitures restent à bord des aéronefs jusqu’à 
ce qu’ils soient réexportés.

2. Sont également exonérés de ces mêmes droits et taxes, à l’exception des droits 
correspondant à la prestation fournie :

a) les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante, dans les 
limites fixées par les autorités de celle-ci, et destinées à être utilisées à bord des 
aéronefs assurant des services aériens internationaux de l’autre Partie contractante ;

b) les pièces de rechange introduites sur le territoire de l’une des Parties contractantes 
en vue de l’entretien ou de la réparation des aéronefs exploités dans le cadre de 
services aériens internationaux par les entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre Partie contractante ;

c) les carburants et lubrifiants destinés au ravitaillement des aéronefs exploités dans le 
cadre de services aériens internationaux par les entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante, même lorsque lesdits approvisionnements 
sont destinés à être utilisés sur la partie du voyage effectué sur le territoire de la 
Partie contractante dans lequel ils sont embarqués.

d) les billets imprimés, les lettres de transport aérien, tout document imprimé sur lequel 
figure le logo de l’entreprise, les uniformes et le matériel publicitaire habituel 
distribués gratuitement par les entreprises de transport aérien désignées.
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Les exonérations ou réductions de taxes visées aux alinéas a), b), c) et d) ci-dessus sont 
accordées conformément à la procédure établie par la réglementation douanière en vigueur.

3. L’équipement de bord usuel ainsi que le matériel et les fournitures restant à bord de 
l’aéronef de l’une ou l’autre des Parties contractantes ne peuvent être débarqués sur le territoire de 
l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités douanières dudit territoire. En pareil 
cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient 
réexportés ou qu’il en soit disposé autrement conformément à la réglementation douanière.

4. Les exonérations prévues par le présent article sont également applicables dans les cas où 
les entreprises de transport aérien désignées de l’une ou l’autre Partie contractante ont conclu des 
accords avec d’autres entreprises de transport aérien pour le prêt ou le transfert, sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, d’équipement de bord usuel et des autres fournitures visés au présent 
article, à condition que l’autre ou les autres entreprises de transport aérien bénéficient des mêmes 
exonérations de la part de cette autre Partie contractante.

5. Les passagers en transit par le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante ainsi que 
leurs bagages sont soumis aux contrôles prévus par la réglementation douanière. Les bagages et 
les marchandises en transit direct sont exonérés des droits de douane et autres taxes similaires à 
l’importation.

ARTICLE 6. TAXES D’AÉROPORT 

Les redevances et autres frais pour l’utilisation des aéroports, y compris leurs installations, 
leurs infrastructures techniques et autres équipements et services, ainsi que toute redevance pour 
l’utilisation des installations de navigation aérienne et des installations et services de 
communication, sont calculés conformément aux taux et tarifs établis par chaque Partie 
contractante sur le territoire de son État, conformément à l’article 15 de la Convention, à condition 
que lesdites redevances ne soient pas supérieures à celles imposées à ses propres aéronefs 
nationaux utilisés pour des services internationaux similaires pour l’utilisation desdits aéroports et 
services.

ARTICLE 7. TARIFS

1. Les tarifs pratiqués par les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie 
contractante pour le transport international dans le cadre des services fournis en vertu du présent 
Accord sont librement fixés à des montants raisonnables, en tenant dûment compte de tous les 
facteurs pertinents, y compris les coûts d’exploitation, les caractéristiques du service, l’intérêt des 
utilisateurs, la réalisation d’un bénéfice raisonnable et toute autre considération liée au marché.

2. Chaque Partie contractante peut exiger que les entreprises de transport aérien de l’autre 
Partie contractante notifient ou enregistrent auprès de ses autorités aéronautiques les tarifs qu’elles 
se proposent de pratiquer pour les vols en provenance ou à destination de son territoire. La 
notification ou l’enregistrement des tarifs des entreprises de transport aérien des deux Parties 
contractantes ne peut être exigé plus de trente jours avant la date d’entrée en vigueur proposée. 
Dans certains cas particuliers, le délai de notification ou d’enregistrement peut être plus court que 
le délai normalement exigé. Aucune des Parties contractantes n’exige la notification ou 
l’enregistrement par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante des tarifs 
facturés au public par les affréteurs, sauf dans la mesure où cela peut être exigé de manière non 
discriminatoire à des fins d’information.
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3. Sans préjudice de la législation applicable en matière de concurrence et de protection des 
consommateurs en vigueur dans chacune des Parties contractantes, aucune des Parties 
contractantes ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’application d’un tarif proposé, ou 
le maintien d’un tarif existant, par une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 
contractante pour le transport aérien international dans le cadre des services fournis au titre du 
présent Accord. Les Parties contractantes n’interviennent qu’aux fins suivantes :

a) prévenir l’application de tarifs ou de pratiques indûment discriminatoires ;
b) protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison 

de l’abus d’une position dominante ;
c) protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas par 

suite de l’attribution directe ou indirecte de subventions ou d’aides ;
d) protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas 

lorsqu’il existe des preuves de l’intention d’éliminer la concurrence.
4. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 du présent article, les autorités 

aéronautiques de chacune des Parties contractantes peuvent approuver expressément les tarifs 
déposés par les entreprises de transport aérien désignées. Lorsque les autorités aéronautiques 
constatent qu’un tarif donné relève des catégories énoncées aux alinéas a), b), c) et d) du 
paragraphe 3, elles informent par notification motivée les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante et l’entreprise de transport aérien concernée de leur désaccord dans les meilleurs 
délais et en aucun cas plus de trente jours après la date de notification ou d’enregistrement du tarif 
en question, et peuvent demander la tenue de consultations conformément aux procédures établies 
en vertu du paragraphe 5 du présent article. À moins que les deux autorités aéronautiques n’aient 
convenu de désapprouver les tarifs par écrit conformément aux procédures ci-dessus, les tarifs sont 
considérés comme ayant été approuvés.

5. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante peuvent demander aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante la tenue de consultations sur tout tarif facturé par une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante pour le transport international à 
destination ou en provenance du territoire de la première Partie contractante, y compris les tarifs 
qui ont fait l’objet d’une notification de désaccord. Ces consultations ont lieu au plus tard dans un 
délai de trente jours à compter de la date de réception de la demande. Les Parties contractantes 
coopèrent afin de recueillir les informations nécessaires au règlement raisonnable de la question. 
Si les Parties contractantes parviennent à un accord sur le tarif ayant fait l’objet d’une notification 
de désaccord, les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante prennent toutes les mesures 
possibles pour mettre en œuvre cet accord. En l’absence d’accord mutuel, le tarif entre ou demeure 
en vigueur.

6. En ce qui concerne le transport aérien dans le cadre des services fournis en vertu du 
présent Accord, chaque Partie contractante autorise les entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre Partie contractante à appliquer des tarifs similaires à ceux pratiqués par toute entreprise de 
transport aérien pour un service aérien comparable fourni entre les mêmes points.

7. Un tarif établi conformément aux dispositions du présent article reste en vigueur jusqu’à 
ce qu’un nouveau tarif ait été établi. Tout tarif approuvé sans qu’aucune date d’expiration n’ait été 
fixée reste en vigueur si aucun autre tarif n’a été déposé ou approuvé jusqu’à son retrait par 
l’entreprise de transport aérien concernée ou jusqu’à ce que les deux Parties contractantes 
conviennent que ledit tarif ne doit plus être appliqué.
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8. Les tarifs pratiqués par les entreprises de transport aérien désignées pour les transports 
effectués entièrement à l’intérieur du territoire de l’Union européenne sont soumis au droit 
communautaire.

ARTICLE 8. ACTIVITÉS COMMERCIALES

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit, 
sur une base de réciprocité, d’établir des bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
ainsi que de faire venir et de maintenir sur ce même territoire des représentants et des membres du 
personnel commercial, opérationnel et technique nécessaires pour assurer la prestation des services 
convenus.

2. La demande de personnel peut, au choix des entreprises de transport aérien désignées de 
chaque Partie contractante, être satisfaite en faisant appel à leurs propres effectifs ou en ayant 
recours aux services de toute autre organisation, société ou entreprise de transport aérien opérant 
sur le territoire de l’autre Partie contractante et autorisée à effectuer ces services sur le territoire de 
ladite Partie contractante.

3. Les représentants et les membres du personnel sont assujettis aux lois et règlements de 
l’autre Partie contractante et, conformément à ces lois et règlements, chacune des Parties 
contractantes accorde, sur la base de la réciprocité et dans les meilleurs délais, les autorisations 
d’emploi nécessaires, les visas des visiteurs et les autres documents similaires aux représentants et 
aux membres du personnel visés au paragraphe 1 du présent article.

4. Lorsque, en raison de circonstances particulières, l’entrée ou le maintien en poste du 
personnel sont requis en urgence et à titre temporaire, les permis, visas et autres documents requis 
par les lois et règlements de chaque Partie contractante sont délivrés sans délai de manière à ne pas 
retarder l’entrée dudit personnel dans l’État concerné.

5. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services 
d’escale sur le territoire de l’autre Partie contractante ou de les sous-traiter, en tout ou en partie, à 
son choix, à l’un des fournisseurs habilités. Lorsque les réglementations applicables aux services 
d’escale sur le territoire d’une Partie contractante empêchent les entreprises de transport aérien 
désignées de fournir elles-mêmes lesdits services ou de les sous-traiter, ou limitent leur capacité à 
le faire, ou aussi longtemps que cela est le cas, chaque entreprise de transport aérien désignée est 
traitée de façon non discriminatoire en ce qui concerne l’accès à ses propres services d’escale et 
aux services d’escale assurés par un ou plusieurs fournisseurs.

6. Conformément aux principes de la réciprocité et de la non-discrimination à l’égard de 
toute autre entreprise de transport aérien exploitant le trafic international, les entreprises de 
transport aérien désignées des Parties contractantes ont le droit de vendre des services de transport 
aérien sur le territoire des deux Parties contractantes, directement ou par l’intermédiaire d’agents 
et dans quelque monnaie que ce soit, conformément à la législation en vigueur de chacune des 
Parties contractantes.

7. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante ont le droit de transférer 
librement, du territoire de vente vers leur territoire national, l’excédent des recettes sur les 
dépenses réalisées sur ledit territoire. Ce transfert net inclut les produits des ventes, effectuées 
directement ou par l’intermédiaire d’agents fournissant des services de transport aérien et des 
services auxiliaires ou complémentaires, ainsi que l’intérêt au taux commercial normal perçu sur le 
dépôt desdites recettes en attendant leur transfert.
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8. Lesdits transferts sont effectués sans préjudice des obligations fiscales en vigueur sur le 
territoire de chacune des Parties contractantes.

9. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes se voient accorder 
l’autorisation appropriée leur permettant d’effectuer de tels transferts aux dates prévues en 
monnaie librement convertible au taux de change officiel en vigueur au moment de la demande.

ARTICLE 9. LOIS ET RÈGLEMENTS

1. Les lois et règlements de chaque Partie contractante qui régissent l’entrée sur son 
territoire ou la sortie de son territoire d’aéronefs assurant des services aériens internationaux ou 
l’exploitation desdits aéronefs lors de leur séjour sur son territoire, sont appliqués aux aéronefs des 
entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante.

2. Les lois et règlements de chaque Partie contractante qui régissent l’entrée et le séjour sur 
son territoire et la sortie de son territoire des passagers, des membres d’équipage, des bagages, du 
courrier et des marchandises, ainsi que les règlements relatifs aux conditions d’entrée et de sortie 
du pays, à l’immigration, aux douanes et aux règlements sanitaires, s’appliquent sur ledit territoire 
aux activités des entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante.

ARTICLE 10. CERTIFICATS ET LICENCES

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés 
conformément aux règles et procédures d’une Partie contractante et en cours de validité sont 
reconnus comme valides par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation des services 
convenus sur les routes spécifiées dans l’annexe au présent Accord, sous réserve que les 
conditions selon lesquelles ces certificats, brevets et licences ont été délivrés ou validés soient 
supérieures ou égales aux normes minimales qui peuvent être établies en application de la 
Convention.

2. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de refuser de reconnaître la 
validité des brevets d’aptitude et des licences accordés à ses propres ressortissants par l’autre 
Partie contractante aux fins de survol et d’atterrissage sur son propre territoire.

ARTICLE 11. SÉCURITÉ AÉRIENNE

1. Chaque Partie contractante peut demander à tout moment la tenue de consultations sur les 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans tous les domaines relatifs aux 
équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Lesdites consultations ont lieu dans un délai de 30 
jours à compter de la demande.

2. Si, à la suite de telles consultations, une Partie contractante estime que l’autre Partie 
contractante n’applique ni ne fait respecter effectivement, dans l’un de ces domaines, des normes 
de sécurité au moins égales aux normes minimales établies à cette date en application de la 
Convention, la première Partie contractante informe l’autre Partie contractante de ses conclusions 
ainsi que des mesures jugées nécessaires à l’application desdites normes minimales et ladite autre 
Partie contractante prend les mesures correctrices appropriées. Si l’autre Partie contractante ne 
prend pas les mesures appropriées dans un délai de 15 jours ou dans un délai plus long s’il en a été 
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convenu ainsi, cela constitue un motif pour l’application de l’article 4 (Révocations) du présent 
Accord.

3. Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que 
tout aéronef exploité par une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’une Partie contractante 
pour des services à destination ou en provenance du territoire d’une autre Partie contractante peut, 
lorsqu’il se trouve sur le territoire de cette autre Partie contractante, faire l’objet d’une inspection 
par des représentants autorisés de ladite Partie contractante, à bord et à l’extérieur de l’aéronef, 
afin de vérifier la validité de ses documents et de ceux de son équipage, ainsi que l’état apparent 
de l’aéronef et de ses équipements (ci-après dénommée « inspection sur l’air de trafic »), à 
condition que cela n’entraîne pas de retards excessifs.

4. Si une inspection ou une série d’inspections sur l’aire de trafic donne des raisons 
sérieuses de penser :

a) que l’aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes 
minimales établies à cette date en application de la Convention ;

b) que les normes de sécurité établies à cette date en application de la Convention ne 
sont pas effectivement appliquées ou respectées ;

la Partie contractante qui procède à l’inspection peut conclure, aux fins de l’application des 
dispositions de l’article 33 de la Convention, que les conditions selon lesquelles les certificats, 
brevets ou licences concernant ledit aéronef ou son équipage ont été délivrés ou validés, ou que les 
conditions selon lesquelles ledit aéronef est exploité, ne sont pas supérieures ou égales aux normes 
minimales établies en application de la Convention.

5. Si le représentant d’une entreprise de transport aérien de l’une des Parties contractantes 
refuse l’accès à un aéronef exploité par ladite entreprise aux fins d’une inspection sur l’aire de 
trafic conformément au paragraphe 3 du présent article, l’autre Partie contractante est libre d’en 
déduire qu’il existe des raisons sérieuses du type visé au paragraphe 4 du présent article et d’en 
tirer les conclusions mentionnées dans ledit paragraphe.

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
immédiatement l’autorisation d’exploitation délivrée à une ou plusieurs entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie contractante si elle conclut, à la suite d’une inspection ou d’une série 
d’inspections sur l’aire de trafic, d’un refus d’accès aux fins d’une telle inspection, de 
consultations ou autrement, qu’il est nécessaire d’agir immédiatement dans l’intérêt de la sécurité 
de l’exploitation aérienne.

7. Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément au paragraphe 2 ou 
au paragraphe 6 du présent article sont levées dès que les motifs qui les sous-tendent ont cessé 
d’exister.

8. En cas de désignation par le Royaume d’Espagne d’une entreprise de transport aérien 
dont le contrôle réglementaire est exercé et assuré par un autre État membre de l’Union 
européenne, les droits de l’autre Partie contractante en vertu du présent article s’appliquent de la 
même manière à l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes de sécurité par cet autre État 
membre de l’Union européenne et à l’autorisation d’exploitation de l’entreprise de transport aérien 
concernée.
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ARTICLE 12. SÛRETÉ AÉRIENNE

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leurs obligations mutuelles de protéger la sûreté de l’aviation civile 
contre les actes d’intervention illicite font partie intégrante du présent Accord. Sans restreindre la 
portée générale de leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971 et de son Protocole 
complémentaire pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ainsi que de la Convention sur 
le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le 
1er mars 1991.

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation 
civile.

3. Les Parties contractantes, dans leurs relations mutuelles, se conforment aux dispositions 
en matière de sûreté aérienne qui sont établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale 
et qui sont désignées comme annexes à la Convention, dans la mesure où ces dispositions 
s’appliquent aux Parties contractantes ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par 
elles, des exploitants d’aéronefs dont l’établissement principal ou la résidence permanente est situé 
sur leur territoire, ou, dans le cas du Royaume d’Espagne, des exploitants d’aéronefs établis sur 
son territoire en vertu du Traité instituant la Communauté européenne et disposant de permis 
d’exploitation valides conformément au droit de la Communauté européenne, ainsi que des 
exploitants d’aéroports situés sur son territoire, qu’ils se conforment auxdites dispositions en 
matière de sûreté aérienne.

4. Chaque Partie contractante convient que lesdits exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions en matière de sûreté aérienne visées au paragraphe ci-dessus requises 
par l’autre Partie contractante pour l’entrée et le séjour sur son territoire ainsi que pour la sortie 
dudit territoire. En ce qui concerne la sortie du territoire de la République de Gambie ou le séjour 
sur ce dernier, les exploitants d’aéronefs sont tenus d’observer les dispositions en matière de 
sûreté aérienne conformément au droit en vigueur dans ce pays. En ce qui concerne la sortie du 
territoire du Royaume d’Espagne, les exploitants d’aéronefs sont tenus d’observer les dispositions 
en matière de sûreté aérienne conformément au droit communautaire. Chaque Partie contractante 
veille à ce que des mesures adéquates soient effectivement appliquées sur son territoire pour la 
protection des aéronefs et l’inspection des passagers, de l’équipage, des bagages à main, des 
bagages, des marchandises et des provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le 
chargement. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute demande formulée par 
l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures de sûreté spéciales et raisonnables 
soient prises en cas de menace particulière.

5. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’un aéronef civil ou d’autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité dudit aéronef, de ses passagers et de son équipage, des aéroports ou des 
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installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en 
facilitant les communications et la mise en œuvre d’autres mesures appropriées destinées à mettre 
fin de manière rapide et sûre à de tels actes ou menaces.

6. Lorsqu’une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie 
contractante a dérogé aux dispositions du présent article en matière de sûreté aérienne, ladite 
Partie contractante peut demander à l’autre Partie contractante la tenue de consultations 
immédiates.

7. Sans préjudice des dispositions de l’article 4 (Révocations) du présent Accord, l’absence 
d’accord satisfaisant dans un délai de quinze jours à compter de la date de ladite demande 
constitue un motif pour refuser, révoquer, limiter ou assortir de conditions l’autorisation 
d’exploitation ou de l’agrément technique des entreprises de transport aérien des deux Parties 
contractantes.

8. Lorsqu’une menace urgente et inhabituelle l’exige, une Partie contractante peut prendre 
des mesures provisoires avant l’expiration du délai de quinze jours.

9. Toute mesure prise conformément au paragraphe 7 ci-dessus est levée dès lors que l’autre 
Partie contractante se conforme aux dispositions du présent article.

ARTICLE 13. RÉGIME FISCAL

Chaque Partie contractante exonère, selon le principe de réciprocité, les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante de tous les impôts et redevances sur les 
bénéfices et les gains tirés de l’exploitation de services aériens, sans préjudice du respect des 
obligations expressément énoncées dans la législation de chaque Partie contractante.

ARTICLE 14. CAPACITÉ

1. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes ont la faculté 
d’exploiter dans des conditions équitables les services convenus sur les routes spécifiées dans le 
présent Accord.

2. L’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées dans l’annexe au présent 
Accord vise essentiellement à assurer une capacité suffisante pour assurer le transport aérien en 
provenance ou à destination des deux pays.

3. Lors de l’exploitation des services convenus, les entreprises de transport aérien désignées 
de chaque Partie contractante sont libres d’établir les fréquences, la capacité à offrir et le type 
d’aéronef à utiliser pour lesdits services. Nonobstant ce qui précède, dans le cas du trafic exploité 
en vertu de la cinquième liberté vers des points situés dans des pays tiers, les fréquences et la 
capacité à fournir par les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante 
sont établies d’un commun accord entre les autorités aéronautiques concernées.

4. Les fréquences et les horaires établis pour l’exploitation des services convenus sont 
communiqués, à la demande des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, au moins 
trente jours avant le début de l’exploitation ou dans un délai plus court dont les autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante peuvent convenir.

5. Dans les cas où l’une des Parties contractantes estime que les services fournis par une ou 
plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante ne sont pas conformes aux 
exigences et principes énoncés dans le présent article, elle peut demander la tenue de consultations 
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conformément à l’article 17 du présent Accord afin de contrôler l’exploitation en question et de 
déterminer, d’un commun accord, toute action qui pourrait être jugée nécessaire.

ARTICLE 15. STATISTIQUES

Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contractante fournissent aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, les informations et statistiques 
relatives au trafic acheminé par les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie 
contractante, dans le cadre des services convenus à destination et en provenance du territoire de 
l’autre Partie contractante, sous la forme dans laquelle elles sont préparées et transmises par les 
entreprises de transport aérien désignées à leurs autorités aéronautiques nationales. Toute donnée 
statistique supplémentaire relative au trafic que les autorités aéronautiques d’une Partie 
contractante peuvent demander aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante fait 
l’objet de discussions entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes, à la 
demande de l’une ou l’autre Partie contractante. 

ARTICLE 16. CONSULTATIONS

Les autorités aéronautiques des Parties contractantes se consultent de temps à autre, dans un 
esprit d’étroite collaboration, afin de veiller à ce que les dispositions du présent Accord soient 
appliquées et respectées de façon satisfaisante.

ARTICLE 17. MODIFICATIONS

1. Si l’une des Parties contractantes juge souhaitable de modifier l’une quelconque des 
dispositions du présent Accord, elle peut demander la tenue de consultations avec l’autre Partie 
contractante. Lesdites consultations, qui peuvent avoir lieu entre les autorités aéronautiques dans 
le cadre de discussions ou par correspondance, s’ouvrent dans un délai de soixante jours à compter 
de la date de la demande. Les modifications ainsi convenues entrent en vigueur lorsqu’elles ont été 
confirmées par un échange de notes diplomatiques.

2. Les modifications à l’annexe au présent Accord peuvent être apportées par accord direct 
entre les autorités aéronautiques compétentes des Parties contractantes et confirmées par échange 
de notes diplomatiques. Les consultations tenues à cet effet peuvent avoir lieu dans le cadre de 
discussions ou par correspondance et s’ouvrent dans un délai de soixante jours à compter de la 
date de la demande.

ARTICLE 18. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. En cas de différend relatif à l’interprétation ou l’application du présent Accord entre les 
Parties contractantes, celles-ci s’efforcent en premier lieu de le régler par voie de négociation 
directe.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, le 
différend peut, à la demande de l’une d’entre elles, être soumis pour décision à un tribunal 
composé de trois arbitres, dont les deux premiers sont nommés chacun par une Partie contractante 
et choisissent ensuite le troisième. Chaque Partie contractante nomme un arbitre dans un délai de 
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soixante jours à compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes reçoit de l’autre 
Partie, par la voie diplomatique, une notification demandant l’arbitrage du différend. Le troisième 
arbitre est nommé dans un nouveau délai de soixante jours à compter de la désignation du 
deuxième arbitre. Le troisième arbitre est un ressortissant d’un autre État, agit en qualité de 
président du tribunal et détermine le lieu de l’arbitrage. Si l’une des Parties contractantes omet de 
désigner un arbitre dans le délai imparti, chacune des Parties contractantes peut demander au 
président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder aux 
nominations nécessaires. En pareil cas, le troisième arbitre est un ressortissant d’un État tiers et 
agit en qualité de président du tribunal.

3. Les Parties contractantes s’engagent à respecter toute décision prise par le président du 
tribunal en vertu du paragraphe 2 du présent article.

4. Chaque Partie contractante prend en charge les frais et la rémunération de son arbitre ; les 
honoraires du troisième arbitre et les frais nécessaires à sa participation, ainsi que les frais relatifs 
à l’arbitrage lui-même, sont pris en charge à parts égales par les deux Parties contractantes.

ARTICLE 19. ENREGISTREMENT

L’Accord ainsi que toute modification qui y est apportée sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale.

ARTICLE 20. CONVENTIONS MULTILATÉRALES

Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties contractantes adhèrent à une 
convention ou à un accord multilatéral traitant des domaines régis par le présent Accord, lesdites 
Parties contractantes tiennent des consultations afin de déterminer s’il serait souhaitable de réviser 
l’Accord afin de le rendre conforme aux dispositions de ladite convention ou dudit l’accord.

ARTICLE 21. DÉNONCIATION

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre Partie contractante sa 
décision de dénoncer le présent Accord. Ladite notification est adressée simultanément à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. En pareil cas, le présent Accord prend fin douze 
mois la réception par l’autre Partie contractante de la notification de dénonciation, à moins que 
celle-ci ne soit retirée d’un commun accord avant expiration de ce délai. Si l’autre Partie 
contractante omet d’en accuser réception, la notification est réputée avoir été reçue quatorze jours 
après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

ARTICLE 22. ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Accord entre en vigueur dès que les deux Parties contractantes se notifient par 
écrit, par échange de notes diplomatiques, l’accomplissement de leurs obligations 
constitutionnelles respectives nécessaires à cet effet.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord.
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FAIT à Madrid le 30 décembre 2010 en double exemplaire en langues espagnole et anglaise, 
les deux textes faisant également foi.

Pour le Royaume d’Espagne :
JUAN ANTONIO YÁÑEZ-BARNUEVO

Secrétaire d’État aux affaires étrangères

Pour la République de Gambie :
KEBBA SATOU TOURAY

Ambassadeur de la République de Gambie à Madrid
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ANNEXE
À l’Accord relatif au transport aérien entre le Royaume d’Espagne et 

la République de Gambie.

TABLEAU DES ROUTES
1. Routes exploitables dans les deux sens par les entreprises de transport aérien désignées 

par le Royaume d’Espagne :
Points en Espagne - Points en Gambie et vice-versa.
2. Routes exploitables dans les deux sens par les entreprises de transport aérien désignées 

par la République de Gambie.
Points en Gambie - Points en Espagne et vice-versa.
NOTES GÉNÉRALES
1. Les points d’escale sur le territoire de l’autre Partie contractante sont convenus par les 

autorités aéronautiques des Parties contractantes.
2. L’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante ne peut desservir 

plus d’un point sur le territoire de chaque Partie contractante pour un même service.
3. Les entreprises de transport aérien désignées par l’une ou l’autre des Parties contractantes 

soumettent à l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante les fréquences 
et les horaires d’exploitation des services aériens convenus, au moins trente jours avant le début 
desdites opérations.

4. PARTAGE DE CODES
1. Dans le cadre de l’exploitation ou de la prestation des services convenus sur les routes 

spécifiées ou sur tout secteur desdites routes, les entreprises de transport aérien désignées de 
chaque Partie contractante peuvent conclure des accords de coopération commerciale, notamment 
des accords de bloc-sièges ou de partage de codes, avec des entreprises de transport aérien de 
l’une quelconque des deux Parties contractantes ou avec des entreprises de transport aérien de 
pays tiers titulaires des droits appropriés. Dans ce dernier cas, le pays tiers concerné autorise ou 
admet des accords comparables entre les entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante et d’autres entreprises de transport aérien sur des services à destination ou en 
provenance de ce pays ou passant par ce pays.

2. Lorsqu’une entreprise de transport aérien désignée exploite, en tant qu’entreprise de 
transport aérien, des services dans le cadre d’un accord de partage de codes, la capacité exploitée 
est imputée sur les droits de capacité de la Partie contractante désignant ladite entreprise de 
transport aérien.

3. La capacité offerte par une entreprise de transport aérien désignée agissant en tant 
entreprise chargée de la commercialisation des services exploités par d’autres entreprises de 
transport aérien n’est pas imputée sur les droits de capacité de la Partie contractante qui a désigné 
ladite entreprise de transport aérien.

4. Aucun droit de trafic de cinquième liberté n’est exercé par les entreprises chargées de la 
commercialisation sur les services fournis dans le cadre d’accords de partage de codes.

5. Les entreprises de transport aérien désignées de l’une quelconque des Parties 
contractantes peuvent transférer le trafic entre les aéronefs participant à l’exploitation en partage 
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de codes, sans restriction quant à la taille ou au type d’aéronef, ou quant à leur nombre, à 
condition que le service soit programmé comme un vol de correspondance direct.

6. Les services de partage de codes doivent satisfaire aux dispositions réglementaires 
normalement appliquées à de telles opérations par les Parties contractantes, telles que la protection 
des passagers et les renseignements à leur intention, la sûreté, la responsabilité et toute autre 
disposition généralement appliquée aux autres entreprises de transport aérien exploitant le trafic 
international.

7. Les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante soumettent les 
programmes et les horaires des services concernés pour examen et, le cas échéant, pour 
approbation aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, au moins trente jours avant 
la date proposée pour le début de l’exploitation.


